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 Chères Saint-Cassinoises et chers Saint-Cassinois, 

Vous avez entre les mains le bulletin « spécial associations ». Après une année qui 

avait été marquée par le COVID et l’annulation de toutes les manifestations, nous 

avons pu peu à peu renouer avec les rencontres.  

Nous avons maintenant besoin de nous retrouver, de retisser le lien social qui s’est 

distendu. Nos associations jouent un rôle essentiel dans le maintien de ce lien et la 

municipalité sera toujours à leurs côtés pour favoriser et soutenir leurs actions. 

Nous constatons malheureusement que certaines associations peuvent avoir un grand nombre 

d’adhérents mais être parfois en difficulté pour organiser des événements indispensables à leur survie. 

Les structures peuvent se retrouver fragilisées par manque de renouvellement des dirigeants ou des 

membres de bureau.  

Nous avons la chance de vivre dans un village à taille humaine dans un environnement encore 

préservé. Nos associations participent grandement à notre qualité de vie, vous répondez présents à 

leurs animations et en leur nom, je vous en remercie. Certains d’entre vous sont sûrement prêts à 

franchir le pas pour s’impliquer et enrichir la dynamique associative. N’hésitez pas à contacter les 

présidents d’autant plus que vous avez sûrement des idées à apporter. Votre implication sera peut-être 

modeste mais ce sont de petites actions individuelles qui permettent de créer un collectif fort. Vous 

n’osez pas parce que vous arrivez sur la commune ? C’est peut-être justement un bon moyen de 

rencontrer d’autres personnes. 

De notre côté, nous avons la volonté de favoriser ces temps d’échanges et nous reviendrons vers vous 

en 2023 avec de nouvelles propositions. 

En attendant, je vous souhaite une bonne lecture et vous invite à noter dès à présent les dates des 

prochains événements. 

         Le maire, Jocelyne GOUGOU 

Éditorial 

Prochains événements 

14 octobre 2022 Sou des Écoles Bal d’Halloween 

16 octobre 2022  CCAS Repas des aînés 

26 octobre 2022 La Cascade  Repas amical 

11 novembre 2022 Anciens Combattants Armistice 1918 

11 décembre 2022 Sou des Écoles Marché de Noël 

13 décembre 2022 Entente Val d’Hyères Arbre de Noël 

3 décembre 2022 Anciens Combattants (+ la Cascade) 60
è 
anniversaire fin guerre d’Algérie 

18 janvier 2023 La Cascade Assemblée Générale 

18 février 2023 ACCA Boudins à la chaudière 

25 février 2023 Sou des Écoles (+ la Cascade) Carnaval 

7 avril 2023 Sou des Écoles Chasse aux œufs 

29 avril 2023 Entente Val d’Hyères Fête de la bière 

30 juin 2023 Sou des Écoles Fête de l’école 
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Communes Solidaires 

Marché de Noël Solidaire
      Septième édition.

Le Marché de Noël Solidaire de Communes Solidaires se tiendra pour la 7
è 
fois le : 

 
Samedi 26 novembre 2022 

Salle de la Forgerie à Cognin 
De 10h à 18h 

 
Comme les années précédentes, une vingtaine d’associations de Solidarité Internationale ou 
Nationale seront présentes. Elles vous proposeront de l’artisanat des 4 coins du monde, vendu 
au profit de leurs projets. 
 
Vous pourrez aussi librement échanger avec elles sur leurs actions, dans une ambiance 
conviviale. 
 
La journée sera ponctuée d’animations et de jeux pour les enfants, et vous pourrez y visiter une 
exposition. 
 
L’inauguration aura lieu à 11h.  
Venez nombreux soutenir les associations et passer un bon moment ! 
 

www.communes-solidaires.org   Tél 06 84 96 07 12   Alain Lambert 
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Le Sou des Écoles 

Le Sou des Écoles de Saint-Cassin (ou 
Association de Parents d’Élèves – 
association Loi 1901 à but non lucratif)  
regroupe des parents d'élèves donnant 
de leur temps et de leur énergie pour 
organiser des évènements divers et 
variés dans la bonne humeur. 

Depuis l’an passé, le Sou des Écoles 
s’est doté d’une mascotte : la vache 
« Sou Sou ». C’est une petite peluche 
bien sympathique. N’hésitez pas à 
l’inviter à passer quelques jours chez 
vous, Sou Sou est très joviale. Pour cela, 
rien de plus simple : écrivez-lui un petit 
mail à sousoulavache@gmail.com 

L’APE a comme objectif premier de 
collecter des fonds en organisant 
des événements tout au long de 
l’année scolaire pour financer des 
projets d'école, qu'ils soient 
culturels, sportifs ou éducatifs.  

Les bénéfices récoltés assurent la 
quasi gratuité des activités 
auxquelles les enfants participent 
(spectacles, cycle piscine, animation 
jeux, achat de matériel pour l’école, 
sorties). 

Mais l’APE a également comme 
mission de développer le lien social 
entre enfants et familles de Saint-
Cassin. Ceci passant par la tenue 
des divers évènements organisés 
par le Sou des Écoles durant l’année 
scolaire. 

À quoi sert l’APE ? 

Qui sommes-nous ? 

 En adhérant à l’association pour l’année scolaire de 

vos enfants (un bulletin d’adhésion sera diffusé dans 

les cahiers rouges des enfants). 

 En intégrant le bureau de l’association : si vous avez 

un peu de temps de libre, le bureau du Sou des 

Écoles vous attend. 

 En aidant ponctuellement aux divers évènements 

(dans l’organisation et/ou l’exécution). 

Comment participer ? 

Agenda pour l’année scolaire 2022-2023 : 

 Vendredi 14 octobre : Bal d’Halloween 

 Dimanche 11 décembre : Marché de Noël 

 Samedi 25 février : Carnaval en partenariat 
avec l’Amicale de la Cascade 

 Vendredi 7 avril : Chasse aux œufs 

 Vendredi 30 juin : Fête de l’école – kermesse 

Le reste de l’année scolaire sera ponctué de 
petits évènements tels que les ventes de Saint-
Genix, les goûters des classes, etc. 

 

 

Quels évènements ? 

sou.stcassin 

Sou des Écoles de Saint Cassin 

soudesecolesstcassin@gmail.com 

Il n’est pas nécessaire d’avoir de 
compétences particulières pour intégrer le 
bureau du Sou des Écoles. Nous 
accueillons toutes les bonnes volontés, soit 
tout au long de l’année dans le bureau de 
l’association, soit pour l’organisation 
ponctuelle des évènements. 

Nous comptons environ 5/6 réunions du 
bureau du Sou des Écoles durant l’année 
scolaire : elles s’organisent soit au sein de 
la salle polyvalente, soit chez un parent, 
toujours dans la bonne humeur et la 
convivialité. 

Pourquoi pas vous ? 

A très bientôt, l’équipe du Sou 
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L’Atelier Poterie 

L’Atelier Poterie propose aux enfants et aux adultes une initiation au travail de la terre. Plusieurs 
techniques sont abordées : colombins, modelage, estampage, plaque, ainsi que la décoration ”engobes 
et émaux ”.  

L’Atelier met à disposition un four pour une cuisson à  1000⁰ pendant 10 heures, ainsi que tout le 
matériel nécessaire pour apprivoiser l’art de la céramique. 

 

Rentrée 2022 / 2023 de nos enfants potiers à partir de 6 ans :  
Mardi 20 septembre de 17h à  18h30 et mercredi 21 septembre de 10h à 11h30. 

 

Cours adultes : me contacter. 

 

Des stages de découverte, de perfectionnement, des 
stages « Famille » (parents et enfants) sont 
proposés pendant les vacances scolaires.  

Formule de deux jours de 10h30 à 16h. 

Me contacter  au plus tôt pour l’organisation des stages. 

 

Lydie Vitipon 

Lydievitipon73@gmail.com  

Téléphone 06 52 75 71 08  

Après avoir été invitée à l'école maternelle de Saint-Cassin pour la réalisation du conte « Les Trois 
Petits Cochons » en céramique, je tenais à remercier les enseignantes Armelle et Annick qui nous ont 
permis de vivre une très belle expérience. 

Bravo à nos petits potiers qui, grâce à leur 
curiosité et leur investissement, ont 
participé à la réussite de ce projet qui a 
été fait sans concession. Remerciement 
à Chloé Levisse, céramiste en devenir, qui 
m’accompagne dans les ateliers, pour son 
aide précieuse depuis le début de 
l’aventure.  

 

Vous pourrez admirer les œuvres à la 
mairie pendant le mois de septembre. 

mailto:Lydievitipon73@gmail.com
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 La carte d’adhérent est fixée à 20 € par an 
pour couvrir les frais de gestion 
d’assurance auprès de la Fédération 
GÉNÉRATIONS MOUVEMENT à laquelle 
l’Amicale est affiliée, indispensable pour 
couvrir nos différentes activités, (sorties, 
peinture, etc).     

Amicale La Cascade 

Les décès et la maladie continuent de frapper durement les adhérents de 

notre club. Des périodes de joie et de peine se succèdent, mais l’espoir de 

surmonter nos soucis demeure. 

Préparons-nous à de nouveaux projets ! Après notre journée dans les Bauges 

placée sous le signe de la fabrication du fromage, nous allons nous retrouver 

le 22 septembre à Saint-Nazaire en Royans avec un programme alléchant.  

En début d’année 2023, notre Assemblée Générale aspire à recruter de nouveaux adhérents avec peut-

être une modification du bureau.  

L’élaboration d’un programme attractif sera à l’ordre du jour avec, nous l’espérons, de belles idées 

toujours plus innovantes.  

Dès le premier mardi de septembre, nous retrouverons nos « après-midi rencontre » à la Salle 

Polyvalente.   

Rejoignez-nous dès maintenant, et adhérez nombreux à notre club afin de le renforcer et pourquoi pas 
de le rajeunir ! 
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La sécurité avant tout 

 

Nul incident ou accident de chasse à déplorer à Saint-Cassin tout au long de ces dernières années mais 
la chasse reste désespérément un sujet sensible au niveau national. Alors qu’il s’agit d’une activité 
légale, encadrée et contrôlée, une écologie moraliste, haineuse, souvent déconnectée du réel exige son 
abolition.  

Se développe un sentiment d’insécurité alors même que l’analyse des chiffres prouve l’étendue des 
progrès réalisés en 20 ans. Certes un accident sera toujours un accident de trop, un mort restera toujours 
un accident dramatique mais on ne doit pas occulter la réalité des statistiques : 232 accidents et 39 morts 
en 1999, 136 accidents et 7 morts ( dont un non chasseur ) en 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chasseurs ont su faire évoluer leurs pratiques : règlement intérieur strict avec des sanctions lourdes, 
gilets fluorescents obligatoires, formation à la sécurité obligatoire et décennale, panneaux 
d’avertissement de battues en cours à apposer en début de chasse, territoire de chasse régulièrement 
analysé et révisé. Cette année, Il a été ouvert aux autres usagers de la nature l’application PROTECT 
HUNT qui permet de localiser les battues en temps réel : le chef de battue délimite sur son smartphone  
les limites et les horaires de la chasse. Ainsi, l’information est partagée sur l’application LAND SHARE 
qui est à destination des autres usagers. 

Certes, porter une arme impose des obligations de prudence, mais que font les autres usagers ? 

Chasser est une passion viscérale, ancestrale et même les Gaulois chassaient déjà par plaisir et non  
pas seulement pour se nourrir. Nous n’avons pas à nous excuser de ce que nous sommes et nous 
resterons droits dans nos bottes, celles-ci solidement ancrées au sol.  

Nous vous avions promis d’excellents boudins et la mission a été remplie en février 2022 ; ils le seront 
tout autant en février 2023 et nous vous donnons rendez-vous d’ores et déjà. 

 

        Mais avez-vous repéré le lièvre variable sur la photo ?  

 

Éric Giraud 

Tél 06 98 80 07 50 

Association Communale de Chasse Agréée ( ACCA ) 



 8 

Entente Val d’Hyères 

Rétro 2021/2022  

Malgré une période encore chahutée par la Covid 

19, nous avons pu vivre une saison presque 

normale en termes de compétitions. Après la 

disette, nous avons enfin repris nos 

manifestations festives dès le mois de novembre 

2021, avec le loto, qui a connu un vif succès, 

comme l’ensemble de nos manifestations 

2021/2022 (belote, fête de la bière et récemment 

la pétanque).  

 

Nos éducateurs ont 

poursuivi les 

entrainements des 

joueurs dès que la 

situation le permettait.  

Les finances du Val 

d’Hyères enregistrent 

une légère baisse pour 

la deuxième année consécutive, suite à 

l’annulation de toutes nos manifestations festives 

en 2020 et 2021. Heureusement, nous pouvons 

compter sur l’engagement de nos partenaires 

ainsi que de nos mairies, que nous remercions.  

Bien que la situation ait été difficile pour les clubs, 

notre association est en constante évolution en 

nombre de licenciés et d’équipes. Avec 228 

licenciés ( 91 en foot d’animation des U6 au U11, 

une vingtaine de U12/U13, une quinzaine de U14/

U15 ), nous avons enregistré une hausse 

significative en licences jeunes de +30% par 

rapport à 2020/2021.  

Nous avons dû également restructurer en 

profondeur le groupement de l’Épine qui permet à 

nos jeunes âgés de 12 à 17 ans de pratiquer leur 

sport favori.  

 

 

 

Suite au retrait de La Motte-Servolex et de la JSC 

du groupement, une nouvelle composante s’est 

formée avec l’intégration de Cognin qui rejoint le 

Val d’Hyères pour la prochaine saison. Une 

centaine de licenciés constitue cette composante. 

Nos dirigeants et dirigeantes ont dû gérer pas 

moins de 25 matchs séniors à domicile : 20 

plateaux de U6 à U11, à cela s’ajoute une 

quarantaine de rencontres du groupement sur les 

stades de Cognin, Level, Montagnole et Vimines. 

Le nombre croissant de nos licenciés, notamment 

en jeunes, pose un problème récurrent sur la 

qualité de nos infrastructures d’entrainements de 

Vimines. Nous devons travailler avec nos 

communes pour améliorer rapidement cette 

situation qui risque d’être un frein à notre 

progression !  

Après un bon parcours en coupe de France,  

éliminés au cinquième tour face à Ain Sud équipe 

de nationale 3, nos séniors souffrent en 

championnat régional 3.  

L’effectif restreint par de nombreuses blessures 

nous a cruellement fait défaut durant cette saison. 

À cela s’ajoutera une trêve hivernale précoce 

privant d’entrainement nos joueurs durant de 

longs mois.  
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Malgré un enchainement de victoires en fin de 
championnat, il manquera deux points à nos 
séniors pour se maintenir en Régional. L’équipe 
Réserve assurera le minimum en obtenant le 
maintien en départementale 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’école de foot 

En cette période post- 
Covid, nous avons dû gérer 
un afflux important de 
nouveaux licenciés.  

C’est près d’une centaine 
de jeunes footballeurs et 
footballeuses qui arpentent 
les stades chaque semaine.  

Saluons l’efficacité du 
travail de l’équipe technique 
de Marc Roulet, Axel Dubonnet et Guillaume 
Bouvier, éducateurs U11, Nicolas Klethi, 
éducateur U9, Fabien Vuillermet, éducateur U6/
U7 qui se sont adaptés à une situation difficile en 
septembre du fait de groupe important en nombre 
(+ de 30 joueurs par catégorie d’âge pour deux 
éducateurs). Nous mesurons plus que jamais 
toute l’importance de ce football d’animation. 

Nos éducateurs doivent continuer à se former, 
nos dirigeants doivent être toujours plus présents 
autour de notre école de foot, le rôle des parents 
est également primordial dans le bon 
fonctionnement de celle-ci. Nous en profitons 
pour remercier ces parents très actifs pour gérer 
les goûters de fin de plateaux. 

Nous avons également engager cette saison un 
apprenti formation BPJPS qui a épaulé notre 
école de foot. Malheureusement cette expérience 
prend fin en cette fin de saison. Nous sommes en 
recherche d’un nouveau stagiaire.  

Cet investissement est indispensable au bon 
fonctionnement du Val d’Hyères toujours en 
recherche de nouveaux éducateurs. 

 

 

 

Le 28 novembre au stade de Mager les séniors 
du Val d’Hyères font sensation en s’imposant cinq 
tirs aux buts à quatre face à Chambéry qui évolue 
deux divisions au-dessus en régional 1 et se 
qualifie pour le troisième tour de coupe Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La saison 2022/2023 s’annonce compliquée tant 
au niveau sportif qu’organisationnelle. Le 
passage de la covid a changé les mentalités. 
Nous déplorons un manque de motivation de 
certains joueurs voire un manque de fidélité à leur 
club. Les difficultés croissantes au recrutement 
d’éducateurs n’arrangent rien ; heureusement bon 
nombre de nos éducateurs et joueurs 
n’abandonnent pas le Val d’Hyères en cette 
période compliquée. Une fois encore nous nous 
motivons pour tenir notre rang cette saison en 
départementale 1 pour les séniors 1 et en 
départementale 3 pour la réserve. 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, comme les années précédentes, les 
dirigeants du Val d’Hyères ont été 
particulièrement actifs pour améliorer les 
infrastructures de nos communes. Pose des 
nouvelles cages à 7, remplacement des filets à 11 
sur le stade de Montagnole, mise en place de 
tendeurs de filets, pose de panneaux de stades ; 
aménagements aux vestiaires et peinture de la 
main courante de Vimines ; installation d’un lave-
linge et d’un sèche-linge aux vestiaires de 
Montagnole offerts par notre sponsor SDS ! 

 

Entente Val d’Hyères 
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L’équipe seniors 1 avant la rencontre du 
cinquième tour de coupe de France à 
Montagnole. 

Les U8/U9 en tournoi à St Laurent du Pont. 

Merci à nos communes pour les investissements réalisés sur le stade de Montagnole (arrosage 
automatique). Vous avez peut-être remarqué une drôle de machine circulée sur le stade de 
Montagnole , c’est bien évidement un robot tondeuse prêté par la société COSEC pour une saison. À 
n’en pas douter cet équipement va améliorer l’état de la pelouse du stade. 

 

 

La disparition de Mado Duhanneau en cette fin juillet a plongé notre club dans une grande tristesse. 
Dirigeante pendant de nombreuses années au sein de l’entente Saint-Cassin Montagnole puis du Val 
d’Hyères en qualité de responsable de la section gym détente, Mado restait malgré la maladie une 
fidèle supportrice du club. Toutes nos pensées à sa famille. 

 

 

 

 

 

Suivez l’actualité du Val d’Hyères sur notre site internet : 
vdh.footeo.com 

 

Renseignements 2022/2023  

Foot d’animation U6 à U11 et groupement de l’Epine U13 ; U15 ; U17 : 

 Marc ROULET : tél 06 23 30 82 54 

Seniors : David Mosimann : tél 06 18 00 44 56 

Entente Val d’Hyères 
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Anciens Combattants 

Avec l'année 2022 nous avons enfin retrouvé 
toutes nos manifestations du souvenir. 
 
Le dimanche 20 mars nous avons célébré le 60è 
anniversaire des accords d'Évian mettant fin à la 
guerre d'Algérie après le dépôt de la gerbe, l'appel 
aux morts, minute de silence, la maire et un ancien 
combattant ont lu les messages officiels. Les 
enfants de l'école ont chanté « La Marseillaise » et 
« Se Souvenir en Chantant ». Qu'ils en soient ici 
remerciés.  
 
Avant la cérémonie, Madame le Maire a remis à 
René Maréchal la médaille de reconnaissance de 
la nation avec agrafe Algérie. 
 
La cérémonie du 8 mai s'est déroulée au 
Monument aux Morts, dépôt de la gerbe, lecture 
des manifestes et chant de la Marseillaise. Le 
capitaine du 13è BCA était présent à notre 
cérémonie. 

Le Maire Jocelyne Gougou a évoqué la guerre en 
Ukraine en souhaitant que ce pays retrouve au 
plus vite la paix. 
 
Le mercredi 13 juillet à 17h Pascal Bellot, préfet de 
la Savoie, a convié tous les porte-drapeaux de la 
Savoie dans les jardins du château de Savoie pour 
les remercier de leur engagement au service du 
monde combattant. Notre porte-drapeaux, Émile 
Dalla-Costa était présent avec son épouse. Le 
verre de l'amitié a clôturé cette réception. 
 
Bonne fin d'été à toutes et à tous et merci pour 
votre présence à nos cérémonies du souvenir. 

Après-midi Mémoire 

La section des Anciens Combattants de Saint-Cassin avec la participation de l'Amicale la Cascade 
organisent un après-midi mémoire et souvenir pour le 60è anniversaire de la fin de la guerre en Algérie. 

Projection, photos avec commentaires et un film-documentaire sur la guerre d'Algérie. 

Samedi 3 décembre à 15 heures à la salle polyvalente de Saint-Cassin. 

Le verre de l'amitié clôturera cet après-midi souvenir. 
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Centre Communal d’Action Sociale ( CCAS ) 
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Une équipe dynamique de sportifs plus ou moins confirmés se réunit le mardi ou le 
mercredi, de 18h à 20h, à la salle polyvalente de Saint-Cassin, pour quelques échanges 
de volants. Si la raquette vous démange, n'hésitez pas à rejoindre le groupe de 
badminton.  

Badminton 

Retrouvez les manifestations de la commune en 

téléchargeant l’application PanneauPocket. 

 

Vous y trouverez aussi des alertes en cas de 

coupure de routes, d’intervention sur les ré-

seaux d’eau… 

Pas de code à mémoriser, c’est très simple 

d’utilisation.  

Et si vous avez des difficultés, les secrétaires 

peuvent vous aider ! 

Le 21 novembre a eu lieu notre traditionnel repas des 
Aînés. Ce rendez-vous a rassemblé bon nombre de 
nos plus de 65 ans, heureux de se retrouver après 
une année où le Covid n’a pas permis ce temps de 
rencontre. Chacun a pu profiter pleinement de ces 
retrouvailles autour d’un bon repas et d’une 
ambiance festive.  

Cette année, notre repas aura lieu le 16 octobre. Les 
bénévoles se chargeront des invitations. Si vous 
n’êtes pas contactés alors que vous avez plus de 65 
ans, c’est une erreur de notre part. Contactez au plus 
vite la mairie pour réparer cet oubli ! 

Portage des repas 

A ce jour, le CCAS assure quotidiennement 
le portage d’une dizaine de repas. Ce service 
apporté à la population est fort apprécié. Les 
repas, de qualité, sont élaborés en 
respectant les  apports nutritionnels 
journaliers nécessaires et en utilisant la filière 
locale. Le prestataire a dû faire face à 
l’augmentation des matières premières ce 
qui a un impact sur le prix facturé à la mairie. 
Cette augmentation est prise en charge par 
la mairie jusqu’au 1er octobre. A partir de 
cette date, une hausse des tarifs sera 
répercutée sur le prix des repas qui s’élèvera 
à 8.50€ sans pain et 9€ avec pain. 

 

 

Nous rappelons que le CCAS a vocation à 
apporter de l’aide aux personnes en 
difficultés. Vous pouvez à tout instant 
contacter le secrétariat de mairie qui 
transmettra sans délai vos demandes. 


